
Modalités  Pratiques  des
formations  et  séances
d’informations
L’ensemble du programme annuel est sur notre site internet ;
nous nous efforçons de le mettre à jour au quotidien et d’y
être le plus précis possible. Au-delà des informations que
vous pourrez y retrouver, il vous permettra de vous inscrire
rapidement à chaque activité qui vous intéresse. Grâce au
formulaire rempli par vos soins, nous serons en possession de
toutes  les  informations  nécessaires  pour  votre  bonne
inscription.

En cas de question sur l’organisation d’une activité, nous
sommes disponibles par mail à inscriptions@cainamur.be et par
téléphone au 081 71 35 27.

Les délais d’inscription et les disponibilités varient selon
l’activité. Ceux-ci sont indiqués au mieux et au fur et à
mesure  sur  notre  site  Internet.  Pour  une  organisation
optimale, il vous est demandé de vous inscrire et en cas de
désistement, de prévenir au moins 5 jours ouvrables avant le
début  de  la  formation.  Le  non-respect  de  cette  modalité
d’annulation de participation peut entraîner un coût financier
pour vous-même ou pour votre structure. Pour annuler votre
inscription,  il  vous  suffit  d’envoyer  un  email  à
inscriptions@cainamur.be.

En cas de problème de notre part, vous serez automatiquement
recontactés.

Pour celui ou celle qui se présenterait à une activité sans
s’être inscrit, nous nous réservons le droit de décider s’il
est  encore  possible  ou  non  d’y  participer  (selon  la
disponibilité).  Dans  ce  cas,  nous  vous  demanderons  d’en
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informer la personne du C.A.I. qui vous accueillera.

Confirmation
Lors  de  votre  inscription,  vous  recevrez  un  message
électronique de confirmation instantanément. Une semaine avant
la  date  de  l’activité,  vous  recevrez  un  second  mail  de
confirmation : celui-ci est très important, il vous précisera
la date et le lieu. En effet, il arrive que certains de ces
éléments soient modifiés. Merci de porter une attention toute
particulière à ce message et surtout au lieu de l’activité
pour au besoin, vous désister dans les délais impartis et vous
éviter un coût financier inutile. Si vous ne recevez aucun
mail  de  confirmation,  veuillez  contacter  le  service
inscriptions  au  081  71  35  27.

Coût et paiement
Chaque  journée  ou  demi-journée  de  formation  ou  séance
d’information est gratuite pour autant que vous participiez
effectivement  à  la  formation  ou  séance  d’information  pour
laquelle vous vous êtes inscrit(e). En cas d’indisponibilité,
vous  pouvez  toujours  vous  faire  remplacer.  Dans  le  cas
contraire, si vous ne signalez pas votre désistement dans les
délais  impartis  (5  jours  ouvrables  avant  le  début  de  la
formation),  la  formation  vous  sera  facturée  10  euros  par
journée entière de formation (soit, par exemple, 30 euros pour
une formation de trois jours). Si la formation s’organise en
demi-journée, celle-ci sera facturée 5 euros par demi-journée.

Attestation
Une  attestation  vous  sera  délivrée  le  dernier  jour  de  la
formation.
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